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Vincennes et de Vitré ou de Montapeine, il s’occupa de 
coloniser ces beaux domaines, 
nombre de concessions. Le seigneur Roy décéda à Beau-

II laissait de son premier mariage 
un fils, Joseph Roy, et trois filles, Marie, mariée à Jean 
Corpron, Charlotte, mariée à Pierre Revol, et Margue
rite, mariée à Charles Lecours.

Il y consentit un bon

mont le 26 avril 1756.

Le 17 mai 1756, Catherine Prudhomme, veuve de 
Claude-Joseph Roy, abandonnait tous les droits qu’elle 
pouvait prétendre dans la succession de son 
sidération de son douaire et d’une pension viagère annuel
le de 525 livres (13). Trois ans plus tard, le 25 mars 
1759, les héritiers, procédant au partage définitif des 
biens immeubles du seigneur Roy, abandonnèrent de mê
me tous leurs droits à Joseph Roy en considération de la 
pension qu’il s’engageait à payer à la veuve de son père 
et moyennant une somme de 3,000 livres de soulte 
tour (14).
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Joseph Roy se trouva donc l’unique propriétaire du 
fief de Vincennes. C’était un magnifique apanage. 

Le 24 avril 1781, il rendait foi et hommage 
neur Haldimand pour son fief.

au gouver-

Joseph Roy décéda à Beaumont le 19 février 1794. 
De son mariage avec Marie-Gabrielle Sarault, il avait eu 
cinq enfants: Marie-Gabrille mariée à Louis Blais; Ma
rie Charlotte Angèle, mariée à Joseph Miot-Girard ; Thé-

(13) Acte de Jean-Claude Panet, 17 mai 1756.
(14) Acte de Jean-Claude Panet, 25 mars 1759.


